
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. ÎLE D’ORLÉANS 

 

Règlement numéro 016-133 décrétant des travaux de réfection de la 

toiture du centre le Sillon et de la citerne municipale, comportant une 

dépense de 305 000 $ ainsi qu’un emprunt du même montant, en 

attendant l’encaissement de la subvention de la TECQ 2014-2018. 

 

PROCÉDURES 

         

Avis de motion 1er février 2016 

Adoption du règlement 25 février 2016 

Sanction ministérielle Mars 2016 

Entrée en vigueur  Mars 2016 

 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans a pris 

connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans doit respecter 

les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire; 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans a, 

conformément aux modalités du programme de la TECQ 2014-2018, résolu 

de procéder à la réfection de la toiture du centre le Sillon et de la citerne 

municipale; (Annexe « A ») 

 

Attendu que pour donner suite à cette résolution une programmation a été 

déposée auprès du Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire le 14 octobre 2015; (Annexe « B ») 

 

Attendu que cette programmation a été acceptée par la direction générale des 

infrastructures du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire par une lettre du 2 novembre 2015; (Annexe « C ») 

 

Attendu que le coût estimé des travaux a été établi par la firme Bourgeois, 

Lechasseur architectes; (Annexe « D ») 

 

Attendu que le Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 

gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018 prévoit à sa 

section 8 intitulée : « approbation de la programmation de travaux et 

déclenchement du processus de versement » les éléments suivants : 

 

1- Une fois par année, avant le 15 octobre, la municipalité est tenue de déposer une 

programmation de travaux révisée précisant et confirmant les travaux réalisés 

avant le 30 septembre de l’année en cours. Cette programmation de travaux 

permettra d’établir ou d’ajuster le versement à venir sur la base des travaux réalisés 

et confirmés par un officier municipal. 

2- Pour les municipalités de moins de 2 500 habitants, la contribution du 

gouvernement du Québec est versée au comptant, une fois par année, au plus tard 

le 15 mars de chaque année à partir de 2015. 

 



Attendu que le Code municipal du Québec (R.L.R.Q., chapitre C-27.1) 

prévoit à son article 1093.1 que : « Une municipalité qui effectue des dépenses à 

l’égard de tout ou partie desquelles le versement d’une subvention est assuré par le 

gouvernement ou l’un de ses ministres ou organismes peut, par règlement qui ne requiert que 

l’approbation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

territoire, décréter un emprunt dont le montant n’excède pas celui de la subvention et dont le 

terme correspond à la période fixée pour le versement de la subvention. » 

Attendu que l’obtention d’un emprunt de 305 000 $ sera nécessaire pour 

financer le coût des travaux à être réalisés, y compris les frais contingents et 

les taxes nettes; 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors d’une séance ordinaire tenue 

le 1er février 2016;  

Attendu que le présent règlement est lu séance tenante, conformément à 

l’article 445 du Code municipal du Québec (R.L.R.Q., chapitre C-27.1); 

En conséquence  

 

Il est proposé par Gaston Beaucage appuyé par Michel Gagné 

 

Et  

 

Il est résolu  

 

Que le présent règlement, intitulé : « Règlement numéro 016-133 décrétant 

des travaux de réfection de la toiture du centre le sillon et de la citerne 

municipale, comportant une dépense de 305 000 $ ainsi qu’un emprunt 

du même montant, en attendant l’encaissement de la subvention de la 

TECQ 2014-2018 », soit et est adopté, et qu’il soit statué et décrété ce qui suit, 

à savoir : 

 

Article 1 PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 TRAVAUX 

 

Le Conseil municipal décrète, par le présent règlement, des travaux de 

réfection de la toiture du centre le sillon et citerne municipale, pour un 

montant n’excédant pas 305 000 $. 

 

Article 4 DÉPENSES AUTORISÉES 

 

Aux fins du présent règlement, le Conseil municipal de  

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans décrète une dépense n’excédant pas 

305 000 $ incluant les frais les taxes et les imprévus, conformément, à 

l’estimation établie par la firme Bourgeois, Lechasseur architectes.  

(Annexe « D ») 

 

Article 5 EMPRUNT 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 

municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans est autorisé à emprunter : 

- une somme n’excédant pas 268 400 $, sur une période de quatre ans; 

- une somme n’excédant pas 36 600 $, du fonds de roulement sur une 

période de 10 ans. 

 

  



Article 6 APPROPRIATION DE SUBVENTIONS 

 

Le Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans affecte à la réduction 

de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention 

pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 

dépense décrétée par le présent règlement. 

 

 Le Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans affecte également, au 

paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 

payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 

correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 

période fixée pour le versement de la subvention. 

 

Sans restreindre la généralité des deux premiers alinéas du présent article. Le 

Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans affecte, au paiement 

d’une partie du service de dette, la totalité de la subvention de 268 400 $ que la 

direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire a confirmé, le 2 novembre 2015, dans le cadre du 

Programme de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus 

de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement 

du Québec pour les années 2014-2018, dont copie est jointe au présent 

règlement à l’annexe C. 

 

Article 7 REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le 

présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 

municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 

apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 

Le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de l’emprunt une 

portion des revenus généraux de la Municipalité pour pourvoir aux dépenses 

engagées relativement au remboursement des échéances annuelles de l’emprunt 

du fonds de roulement.  

 

Article 8 SIGNATURE 

 

Madame Lina Labbé mairesse et monsieur Marco Langlois  

directeur général/secrétaire-trésorier sont, par les présentes, autorisés à signer 

pour et au nom de la Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans tous les 

documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du 

présent règlement. 

 

Article 9 ANNEXES 

 

Les annexes :  

 

« A » - Résolution 015-089 – Programmation de travaux partielle (Programme 

de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe 

fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec 

pour les années 2014-2018); 

 

« B » - Programmation déposée à la direction générale des infrastructures du 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire le 14 octobre 

2015; 

 



« C » - Lettre datée du 2 novembre 2015 de la direction générale des 

infrastructures du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire stipulant que la programmation a été acceptée; 

 

« D » -  Coûts estimés des travaux établis par la firme Bourgeois, Lechasseur 

architectes; 

 
Article 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

  



ANNEXE A 

  



ANNEXE B 

  



  



  



  



  



  



  



ANNEXE C 

  



ANNEXE D 
 
  



  



  



 


